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DOSSIER- LE LOGEMENT DU FUTUR

FLEXIBILITE DU PLAN
NEUTRALITÉ DU PLAN

uestion cent fois traitée,
jamais Tijyichée: est-ce qu'un plan
peut-être neutre Est-ce que, comme
le suggéraient M. et B. Zurbuchen-
Henz dans «Habitation» (N°
6/1995 - p. 25) en mettant en
exergue une intervention du
colloque de Delémont «Et si le plan
neutre découlait d'une absence de

programme, d'une incapacité pour
l'architecte à formuler ce

programme et que le choix d'un tel plan
permettrait de « se désengager » et de

ne pas prendre ainsi « ses responsabilités

d'architecte».

L'atelier en charge de ce dossier a

d'abord « lu » divers plans. Allant de la
villa Savoie où l'ensoleillement et la
situation suggèrent les espaces, aux
plans de Otto Hasler à Karlsruhe
répondant à un schéma social type, en
passant par ceux de Morger et Del-
gedo à Bâle qui ont recouru au plan
neutre pour traduire la diversité des

habitants concernés, les participants
ont pu aborder de façon documentée
plusieurs questions.

LE PLAN NEUTRE
EXISTE-T-IL

Formellement si l'on ne veut pas trancher

de l'occupation de l'espace, si

l'on veut mettre « tout dans tout » on
multiplie la difficulté car chaque
pièce devra avoir la même orientation,

les mêmes dimensions et
présenter des caractères techniques
(équipement, robotique, domotique,
etc,) identiques.
Autre question dans le droit fil de la
précédente : le plan neutre remplace-
t-il le programme? Il est vrai que la
diversité actuelle des habitants, la
forme de société primaire — famille
monoparentale, communauté,
couples avec ou sans enfants, etc. —

qu'ils choisissent à une moment de
leur existence, placent le maître
d'ouvrage dans l'impossibilité d'établir un
programme. Mais, comme dit plus
haut, le recours au plan neutre peut

être interprété comme une démission
des architectes. Il est vrai que cette
procédure évacue la question des

futurs habitants en limitant le
dialogue aux seuls partenaires administratifs.

La recherche d'un interlocuteur

responsable permettant de
travailler à partir, non de données
abstraites, mais sur des demandes de
femmes et d'hommes qui habiteront
le projet, paraît une meilleure alternative

à tous les participants.

Quelle adaptation doit passer en
premier? celle du plan ou de l'habitant?
Les architectes de cet atelier rappellent

utilement que l'habitant est
mobile, qu'il occupe l'espace selon ses

besoins mais aussi ses envies. Et qu'il
n'y a pas de solutions techniques
toutes faites à cette répartition de

l'espace, parois transformables et déplaçâmes

apportant leur lot de
problèmes phoniques.
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L'immeuble d'habitation Müllheinerstrasse à Bâle - architectes Morger & Degelo

PAGE 16 HABITATION N°2/ 1996


	Flexibilité du plan, neutralité du plan

